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Comité spécial chargé d’étudier la situation 
en ce qui concerne l’application de la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 

 
 

  Lettre datée du 1er octobre 2009, adressée au Président 
du Comité spécial par la Représentante permanente 
du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Le Nicaragua est favorable à un règlement juste de toutes les situations de 
pays et de peuples coloniaux restant en suspens et participe depuis un certain temps 
aux réunions du Comité spécial en qualité d’observateur. 

 Compte tenu de cela et de l’intérêt particulier que le Gouvernement de 
réconciliation et d’unité nationales du Nicaragua accorde à cette question, je tiens à 
vous informer de notre souhait de devenir membre à part entière du Comité spécial. 
 

La Représentante permanente 
(Signé) Maria Rubiales de Chamorro 

 


